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(54) MONTRE POURVUE D’UNE LUNETTE TOURNANTE AVEC SYSTEME DE VERROUILLAGE DE 
LA LUNETTE MUNI D’UNE SOUPAPE A HELIUM INTEGREE

(57) Montre dont la boîte de montre comprend une
carrure (2) et une lunette tournante (3), pourvue d’un
système de verrouillage de la lunette. Le système com-
prend une couronne rotative (6) qui est solidaire d’un axe
(9), le dernier étant aménagé dans un trou radial (7) dans
la carrure. En tournant la couronne (6), l’utilisateur peut
visser ou dévisser l’axe par rapport au trou. L’axe com-
prend un tronçon tronconique (12) qui interagit avec une
goupille (21) montée perpendiculairement à l’axe, et rap-

pelée vers l’axe par un ressort (22). En vissant l’axe (9)
dans le trou (7), le tronçon tronconique va pousser la
goupille dans un espace récepteur (15) pourvu sur la
surface inférieure de la lunette (3), ce qui verrouille la
lunette. Le dévissage de l’axe (9) dégage automatique-
ment la goupille (21) hors de l’espace récepteur, grâce
à la force de rappel exercée par le ressort (22). Selon un
mode d’exécution préféré, la couronne intègre mécanis-
me de soupape à Hélium.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte aux montres
pourvues d’une lunette tournante.

État de la technique

[0002] La lunette tournante d’une montre, principale-
ment utilisée dans les montres de sport, permet de mar-
quer un point dans le temps qui sert de point de référence
pour la durée d’une activité sportive ou autre. Pour cer-
tains types de montre, tels que les montres de plongée,
il est important de pouvoir verrouiller la lunette afin d’évi-
ter des actionnements intempestifs de celle-ci et une per-
te de repère temporel en lien avec la durée de l’activité.
Différents systèmes de verrouillage ont été développés,
qui sont généralement complexes et chers à fabriquer,
ou qui ne garantissent pas un verrouillage sûr de la lu-
nette.

Résumé de l’invention

[0003] La présente invention vise à fournir un système
de verrouillage de la lunette d’une montre, qui est simple
et qui garantit le verrouillage en toutes circonstances.
Une boîte de montre munie dudit système est décrite
dans les revendications annexées.
[0004] L’invention concerne une montre dont la boîte
comprend une carrure et une lunette tournante, pourvue
d’un système de verrouillage de la lunette. Le système
comprend une couronne rotative qui est solidaire d’un
axe, ce dernier étant aménagé dans un trou radial mé-
nagé dans la carrure. En tournant la couronne, l’utilisa-
teur peut visser ou dévisser l’axe par rapport au trou.
L’axe comprend un tronçon tronconique qui interagit
avec une goupille montée perpendiculairement à l’axe,
et rappelée vers l’axe par un ressort. En vissant l’axe
dans le trou, le tronçon tronconique va pousser la goupille
dans un espace récepteur pourvu sur la surface inférieu-
re de la lunette, ce qui va verrouiller la lunette. Le dévis-
sage de l’axe dégage automatiquement la goupille hors
de l’espace récepteur grâce à la force de rappel exercée
par le ressort.
[0005] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante de modes de réalisation préférés, présentés à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés.

Brève description des figures

[0006]

La figure 1 représente une image en 3D de la struc-
ture externe d’une boîte de montre selon une forme
d’exécution de l’invention.

La figure 2 représente une vue en plan de la structure
de la figure 1.
La figure 3 représente une vue en coupe du système
de verrouillage selon l’invention, en position déver-
rouillée.
La figure 4 représente une vue en coupe du système
de verrouillage selon l’invention, en position ver-
rouillée.
La figure 5 représente une vue en 3D du système
de verrouillage coopérant avec la lunette de montre.

Description détaillée de formes d’exécution de l’invention

[0007] Dans le texte suivant, les indications ’inférieur’
et ’supérieur’ décrivent la position d’éléments d’une boîte
de montre quand celle-ci est tenue horizontalement, avec
les moyens pour indiquer l’heure orientés vers le haut.
[0008] La figure 1 représente une carrure 2 d’une boîte
de montre selon une forme d’exécution de l’invention.
Une lunette tournante 3 est montée sur la surface supé-
rieure de la carrure 2. Les composants internes tels qu’un
cadran à aiguilles, un index numérique ainsi que le mé-
canisme interne ne sont pas représentés. Ces compo-
sants ne forment pas le sujet de l’invention et ils peuvent
être réalisés par des méthodes et selon des technologies
connues. La carrure 2 est pourvue de cornes 4 pour la
fixation des brins d’un bracelet. Sur la vue en plan à la
figure 2, on voit la couronne classique 5 d’ajustement
des aiguilles de la montre. La carrure 2 est munie d’une
couronne additionnelle 6 qui fait partie du système de
verrouillage de la lunette tournante 3 selon l’invention.
[0009] A la figure 3, la couronne de verrouillage 6 est
montrée en section, dans la position déverrouillée du sys-
tème. De manière connue, la lunette 3 est retenue de
manière rotative sur la carrure 2 par un ressort polygonal
30 logé dans une paire de gorges latérales pourvues
respectivement dans la lunette et dans la carrure. Un
premier élément du système de verrouillage est formé
par un trou radial 7 dans la carrure 2, dans lequel un tube
8 est monté de manière fixe. Le tube 8 peut par exemple
être chassé, collé ou vissé dans la carrure 2. Une partie
du tube 8 dépasse de la paroi latérale extérieure de la
carrure 2. Le tube 8 est pourvu d’un filetage intérieur, le
filetage s’étendant au moins sur la longueur de la partie
qui dépasse de la carrure 2 et est destiné à coopérer
avec un filetage correspondant de la couronne de ver-
rouillage 6.
[0010] La couronne de verrouillage 6 est solidaire d’un
axe 9 dont les différentes portions sont visibles aux figu-
res 3 et 4, ainsi qu’à la figure 5 qui représente une vue
en 3D de l’axe. Venant de l’extérieur de la carrure 2 vers
l’intérieur, l’axe 9 comprend un tronçon fileté 10, le file-
tage extérieur dudit tronçon correspondant au filetage
intérieur pourvu dans le tube 8. Le tronçon fileté 10 se
trouve à l’intérieur de la couronne 6, sur la surface interne
d’une gorge circulaire 19 qui s’étend dans le corps de la
couronne 6. Le tronçon à filetage 10 est suivi par un pre-
mier tronçon cylindrique 11 (non-fileté), un tronçon tron-
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conique 12 et un deuxième tronçon cylindrique 13 qui
est terminée par une collerette 14. Le tronçon tronconi-
que 12 fait diminuer le diamètre de l’axe de manière con-
tinue entre les diamètres du premier et du deuxième tron-
çon cylindrique 11 et 13. Le diamètre de la collerette 14
correspond au diamètre interne du tube 8, de manière à
ce que la collerette 14 puisse coulisser par rapport au
tube 8.
[0011] A la figure 5, on voit que la face inférieure de la
lunette 3 comprend une pluralité de trous axiaux 15 dis-
tribués de manière régulière sur le pourtour de la lunette.
[0012] De plus, comme montré aux figures 3 et 4, la
carrure 2 est pourvue d’un trou 20 qui est orienté per-
pendiculairement à l’axe 9, et dans lequel une goupille
21 est montée, de manière à ce que ladite goupille 21
coulisse par rapport au trou 20 et interagisse avec l’axe
9. De préférence, les axes centraux de la goupille 21 et
de l’axe de verrouillage 9 sont perpendiculaires l’un par
rapport à l’autre et se croisent en un point. La goupille
21 est rappelée en direction de l’axe 9 par un ressort 22,
de manière à maintenir un contact physique entre l’ex-
trémité inférieure de la goupille 21 et la surface de l’axe
9. Quand la couronne 6 est dévissée complètement (fi-
gure 3), la goupille 21 est en contact avec le tronçon à
diamètre minimal 13 et avec la collerette 14. Dans cette
position, l’extrémité supérieure de la goupille 21 n’est
logée dans aucun des trous axiaux 15 de la lunette 3. La
lunette 3 est alors libre et peut être mise en rotation par
l’utilisateur.
[0013] En tournant la couronne 6, l’utilisateur peut en-
suite faire entrer l’axe 9 dans le tube 8 par vissage du
tronçon à filetage 10 dans le tube. Le mouvement de
l’axe 9 va progressivement pousser la goupille 21 dans
un des trous axiaux 15 de la lunette, par l’interaction entre
la goupille 21 et la pente du tronçon tronconique 12, et
ce à l’encontre de la force de précontrainte exercée par
le ressort 22. Dans la position de verrouillage montrée à
la figure 4, l’extrémité inférieure de la goupille 21 est en
contact avec le premier tronçon cylindrique 11 et l’extré-
mité supérieure de la goupille 21 est logée dans le trou
15, ce qui permet d’obtenir un verrouillage sûr de la lu-
nette qui ne peut être dégagée accidentellement. Dans
la position de verrouillage, la partie du tube qui dépasse
de la paroi de la carrure est entrée dans la gorge 19
circulaire.
[0014] Pour déverrouiller le système, l’utilisateur dé-
visse la couronne 6 vers la configuration de la figure 3.
Le ressort 22 fait descendre la goupille 21 jusqu’à ce la
goupille soit complètement sortie du trou 15, résultant en
la libération de la lunette. De préférence, la goupille 21
est aménagée de manière coulissante dans un bloc 23
monté dans le trou 20 et comprenant des joints d’étan-
chéité 24.
[0015] La friction entre les filetages sur l’axe 9 et sur
le tube 8 permet de garantir un verrouillage sûr du sys-
tème que seul un dévissage délibéré de la couronne 6
par l’utilisateur permet de libérer. De plus, comme illustré
dans les figures, le tube 8 peut comporter une portion 25

ayant un diamètre supérieur à celui du reste du tube,
ladite portion 25 étant montée à butée contre la paroi
latérale extérieure de la carrure 2. La couronne 6 de son
côté est pourvu d’un joint d’étanchéité 26 entre le corps
de la couronne et la surface extérieure du tube 8. Le joint
26 sera poussé contre la portion de diamètre supérieur
25 quand la couronne 6 arrive à sa position de verrouilla-
ge. Le joint 26 aura non seulement un effet d’étanchéité
mais il va également assurer une fermeture fixe grâce à
sa compression entre la couronne 6 et la portion à dia-
mètre supérieur 25.
[0016] Selon la forme d’exécution représentée dans
les figures, une soupape à hélium 29 est intégrée à la
couronne et plus précisément à l’intérieur de l’axe 9. La
soupape est disposée de manière coaxiale avec l’axe 9.
Elle comporte un corps 30 précontraint par un ressort
31. Le corps 30 comprend à son extrémité intérieure une
surface 32 qui est soumise à la pression régnant à l’in-
térieur de la carrure 2. A partir d’un seuil prédéfini, la
pression va surmonter la force de précontrainte exercée
par le ressort 31, résultant en la dépressurisation de l’in-
térieur de la carrure 2. Un ou plusieurs joints d’étanchéité
34 et 35 sont montés entre le corps de la soupape 30 et
la surface interne de l’axe 9. L’inclusion de soupapes
dans les montres de plongée est connue en soi et l’in-
vention n’est pas limitée à la forme d’exécution repré-
sentée dans les figures, mais elle inclut également les
formes d’exécution qui ne comprennent pas de soupape
à l’intérieur de l’axe 9, ou qui comprennent une soupape
montée à un autre endroit sur la carrure 2. La fonction
de la soupape est de libérer les gaz infiltrés dans la mon-
tre lors d’une plongée à saturation. En remontant, la pres-
sion créée par ces gaz, généralement l’Hélium, peut en-
dommager la montre.
[0017] Des variantes de la forme d’exécution repré-
sentée dans les figures sont envisageables par l’homme
du métier, sans sortir de la portée de l’invention telle que
définie par les revendications. Par exemple, la gorge 19
entre le corps de la couronne 6 et l’axe 9 en coopération
avec la partie du tube 8 qui dépasse de la carrure 2 résulte
en une structure robuste ayant de bonnes propriétés
d’étanchéité. Néanmoins, d’autres formes de couronnes
solidaires à un axe sont imaginables. Par exemple, il est
envisageable de réaliser une couronne sans gorge 19,
avec un filetage pourvu sur le premier tronçon cylindrique
11. Par ailleurs, lesdits premier et deuxième tronçons
cylindriques ne sont pas indispensables : les positions
extrêmes de la goupille 21 par rapport au tronçon tron-
conique 12 peuvent se trouver sur ledit tronçon tronco-
nique lui-même. L’axe 9 peut être aménagé directement
dans un trou fileté dans la carrure 2 plutôt que dans un
tube 8 monté dans la carrure. En outre, les trous 15 ne
sont que des exemples d’espaces récepteurs aptes à
recevoir l’extrémité de la goupille 21. Dans une autre
forme d’exécution, la lunette 3 pourrait comprendre une
denture axiale sur sa surface inférieure, avec les creux
entre deux dents formant un espace récepteur pour la
goupille 21. Dans ce cas, l’extrémité de la goupille 21 est
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de préférence usinée de manière à ce que la forme de
ladite extrémité corresponde à la forme des creux.

Revendications

1. Boîte de montre comprenant une carrure (2) et une
lunette tournante (3) montée sur la face supérieure
de la carrure (2), la lunette (3) étant pourvue d’une
pluralité d’espaces récepteurs (15) distribués de ma-
nière régulière sur sa surface inférieure, caractéri-
sée en ce que la boîte de montre est pourvue d’un
système de verrouillage de la lunette (3) comportant
les éléments suivants :

• un premier trou (7) usiné dans la carrure (2) et
orienté de manière radiale par rapport à la lu-
nette (3),
• un filetage intérieur sur au moins une partie de
la surface dudit premier trou (7), ou sur la surface
interne d’un tube (8) monté de manière fixe dans
le premier trou (7),
• une couronne (6) rotative, la couronne (6) étant
solidaire d’un axe (9) aménagé dans le premier
trou (7), l’axe (9) comprenant les éléments sui-
vants arrangés dans la direction venant de l’ex-
térieur de la carrure (2) vers l’intérieur :

+ un tronçon (10) pourvu d’un filetage exté-
rieur correspondant audit filetage intérieur,
+ un tronçon tronconique (12) ayant un dia-
mètre qui diminue en ladite direction,
+ une collerette de terminaison (14),

• une goupille (21) aménagée dans un deuxième
trou (20) dans la carrure (2), ledit deuxième trou
(20) étant orienté transversalement par rapport
au premier trou (7), la goupille (21) étant munie
d’un ressort (22) qui est précontraint de façon à
maintenir un contact physique entre une premiè-
re extrémité de la goupille (21) et la surface ex-
térieure de l’axe (9), la goupille (21) étant dimen-
sionnée de manière à ce que sa deuxième ex-
trémité puisse se loger dans un des espaces
récepteurs (15) de la lunette (3),

et dans lequel les éléments sont aménagés de sorte
que :

• le vissage de la couronne (6) vers l’intérieur
de la carrure (2) actionne un mouvement de la
goupille (21) à l’encontre de la précontrainte du
ressort (22), par l’interaction entre la première
extrémité de la goupille (21) et le tronçon tron-
conique (12), ce mouvement menant au loge-
ment de la goupille (21) dans un des espaces
récepteurs (15) de la lunette (3), et par là-même
au verrouillage de la lunette (3) à la fin de l’action

de vissage,
• le dévissage de la couronne (6) dégage la gou-
pille (21) hors dudit espace récepteur (15) sous
l’action de la force de rappel exercée par le res-
sort (22), et par là-même déverrouille la lunette
(3) à la fin de l’action de dévissage.

2. La boîte selon la revendication 1, dans laquelle l’axe
(9) comporte également un premier tronçon cylindri-
que (11) et un deuxième tronçon cylindrique (13) si-
tués de part et d’autre du tronçon tronconique (12),
de manière à ce que le diamètre du tronçon tronco-
nique (12) change progressivement depuis le dia-
mètre du premier tronçon cylindrique (11) vers le dia-
mètre du deuxième tronçon cylindrique (13).

3. La boîte selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, dans laquelle un tube (8) est monté de manière
fixe dans le premier trou (7), ledit tube (8) compre-
nant une partie qui dépasse de la paroi latérale ex-
térieure de la carrure (2) et dans laquelle au moins
la surface interne de la partie du tube dépassant de
ladite paroi est pourvue dudit filetage intérieur.

4. La boîte selon la revendication 3, dans laquelle une
gorge circulaire (19) est présente entre le corps de
la couronne (6) et le tronçon à filetage (10) de l’axe,
de manière à ce que la partie dépassant du tube (8)
entre dans ladite gorge (19) quand la couronne (6)
est vissée vers sa position de verrouillage.

5. La boîte selon la revendication 4, dans laquelle le
tube (8) est pourvu d’une portion (25) ayant un dia-
mètre supérieur à celui du reste du tube (8), ladite
portion (25) étant montée à butée contre la paroi
latérale extérieure de la carrure (2), et dans laquelle
un joint d’étanchéité (26) est monté entre le corps
de le couronne (6) et l’extérieur de la partie du tube
(8) dépassant de ladite paroi, de façon à ce que le
joint (26) soit pressé contre la portion à diamètre
supérieur (25) quand la couronne (6) et l’axe (9) ar-
rivent à leur position de verrouillage.

6. La boîte selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant en outre une soupape de
dépressurisation (29) aménagée à l’intérieur de l’axe
(9).

7. La boîte selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle le diamètre de la colle-
rette de terminaison (14) correspond au diamètre du
premier trou (7) ou d’un tube (8) monté de manière
fixe dans ledit premier trou (7), de manière à ce que
la collerette (14) puisse coulisser dans le premier
trou (7) ou dans le tube (8).

8. Montre pourvue d’une boîte de montre telle que dé-
crite dans l’une quelconque des revendications pré-
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cédentes.
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